
RÈGLEMENT D’UTILISATION DE LA PISCINE 

 
L’accès à la piscine du domaine du Bouchard implique l’acceptation du présent règlement. 

 

 

1 – Accès et horaires 

• Piscine réservée aux clients des gîtes et chambres d’hôtes. 

• Piscine non surveillée, à utiliser sous votre propre responsabilité. 

• Horaires d’ouverture : 10 h => 18 h 

• Les propriétaires peuvent fermer temporairement la piscine pour entretien ou raisons techniques.  

2 – Sécurité 

• Les enfants doivent être sous la surveillance constante d’un adulte responsable. 

• Le portillon de sécurité doit impérativement rester fermé après chaque passage. 

• Il est déconseillé de se baigner seul. 

• Chaque utilisateur utilise la piscine sous sa propre responsabilité. 

3 – Hygiène et tenue 

• Maillot de bain obligatoire. 

• Merci d’utiliser des serviettes personnelles et non le linge fourni dans les hébergements. 

• Douche recommandée avant la baignade. 

4 – Respect des lieux 

• Merci de respecter le calme et la tranquillité des lieux. 

• Jeux dangereux, plongeons et courses autour du bassin interdits. 

5 – Interdictions 

Il est interdit : 

• d’introduire des animaux ; 

• d’apporter nourriture ou boissons (sauf eau) ; 

• d’utiliser des objets en verre ou tranchants autour de la piscine. 

6 – Responsabilité 

• Chaque utilisateur doit être couvert par une assurance responsabilité civile. 

• Les propriétaires déclinent toute responsabilité en cas d’accident, de perte ou de vol. 

• Tout non-respect du règlement pourra entraîner une interdiction d’accès à la piscine. 

 

Merci à tous de respecter ces consignes pour la sécurité et le bien-être de tous.  


